
SIGNALISATION ZONALE

Document d’information tout public
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Conseiller en mobilité



Circulation dans les zones résidentielles [et dans les zones de rencontre]

Commencement d'une zone 
résidentielle ou de rencontre

Fin d'une zone résidentielle  ou de rencontre

Dans les zones résidentielles:

1° les piétons peuvent utiliser toute la largeur de la voie publique; les jeux y sont également autorisés;

2° les conducteurs ne peuvent mettre les piétons en danger ni les gêner; au besoin, ils doivent s’arrêter. 
Ils doivent en outre redoubler de prudence en présence d’enfants. Les piétons ne peuvent entraver la 
circulation sans nécessité;

3° la vitesse est limitée à 20 km à l’heure; 

4° a) le stationnement est interdit sauf: 
— aux emplacements qui sont délimités par des marques routières ou un revêtement de couleur 
différente et sur lesquels est reproduite la lettre «P»; 
— aux endroits où un signal routier l’autorise. 

b) les véhicules à l’arrêt ou en stationnement peuvent être rangés à droite ou à gauche par rapport au 
sens de la marche.] 





Signalisation à validité zonale.

Vous pouvez rencontrer des signaux à validité zonale 
1) à tous les signaux d’interdiction sauf: 
aux signaux C1, C31, C33 et C47

2) aux signaux relatifs à l'arrêt et au stationnement, sauf:
aux signaux E5, E7 et E11.

Quelques exemples de début ou de fin de zone:



Sauf pour ce qui concerne les signaux F4a  et F4b, la 
signalisation à validité zonale ne peut être installée 
que pour plusieurs voies publiques.

Donc, à l’exception des signaux relatifs à la zone 30, les signaux à validité zonale ne 
seront utilisés que pour réglementer un ensemble de rues ou un quartier.

Exemple de mesures applicables 
dans un ensemble de rues. Zone 
de stationnement à durée limitée.



Circulation sur les chemins réservés aux piétons, c yclistes et cavaliers.

Règles de circulation dans ces chemins et notamment les personnes autorisées à y circuler

1. Circulation sur les chemins réservés aux piétons, cyclistes et cavaliers.
Ne peuvent circuler sur ces chemins que les catégories d’usagers dont le symbole est reproduit sur les signaux 
placés à leurs accès. Toutefois, peuvent également emprunter ces chemins:
- les personnes handicapées qui conduisent un véhicule mû par eux-mêmes ou équipé d’un moteur ne permettant 
pas de circuler à une vitesse supérieure à l’allure du pas;
- les véhicules prioritaires, lorsque la nature de leur mission le justifie;
- les utilisateurs de patins à roulettes et de trottinettes;
Moyennant autorisation délivrée par le gestionnaire desdits chemins ou son délégué, aux conditions qu’il 
détermine:
- les véhicules de surveillance, de contrôle et d’entretien de ces chemins;
- les véhicules des riverains et de leurs fournisseurs;
- les véhicules affectés au ramassage des immondices.
2. Les usagers de ces chemins ne peuvent se mettre mutuellement en danger ni se gêner. Ils doivent redoubler de 
prudence en présence d’enfants et ne peuvent entraver la circulation sans nécessité. Les jeux sont autorisés.
3. Lorsqu’il est fait usage de signaux F99b et F101b, les usagers empruntent la partie du chemin qui leur est 
désignée. Ils peuvent toutefois circuler sur l’autre partie du chemin à condition de céder le passage aux usagers 
qui s’y trouvent régulièrement.

F99b F101b



Commencement d’une zone piétonne Fin d’une zone piétonne 

Circulation dans les zones piétonnes

L’accès aux zones piétonnes est réservé aux piétons. Toutefois:
1° peuvent accéder à ces zones:
a) les personnes handicapées qui conduisent un véhicule mû par eux-mêmes ou équipé d’un moteur ne permettant pas de circuler à une 
vitesse supérieure à l’allure du pas;
b) les véhicules de surveillance, de contrôle et d’entretien de cette zone et les véhicules affectés au ramassage des immondices;
c) les véhicules prioritaires, lorsque la nature de leur mission le justifie;
d) les véhicules des services réguliers de transport en commun;
e) les conducteurs de véhicules dont le garage est situé à l’intérieur de ces zones et qui n’est accessible qu’en traversant ces zones;
f) en cas d’absolue nécessité, les véhicules appartenant à des entreprises commerciales établies dans ces zones et uniquement accessibles 
qu’en les traversant, lorsque ces véhicules sont affectés à des livraisons et si ces livraisons constituent une activité principale de ces 
entreprises;
g) en cas d’absolue nécessité, les véhicules destinés à effectuer des travaux dans ces zones;
h) les trains touristiques, les véhicules attelés, les cycles-taxis ;
i) les véhicules employés dans le cadre d’activités médicales ou de soins à domicile;
Dans les cas visés sous e) à i), les bénéficiaires doivent apposer sur la face interne du pare-brise de leur véhicule, un laissez-passer 
délivré par le bourgmestre ou son délégué ; pour les véhicules attelés et les cycles taxis, le conducteur doit détenir ce laissez-passer.
j) les utilisateurs de patins à roulettes et de trottinettes;
2° peuvent accéder à ces zones lorsque la signalisation routière le prévoit et selon les restrictions qui y figurent:
a) les véhicules qui doivent charger ou décharger dans lesdites zones;
b) les taxis qui ont une destination déterminée à l’intérieur de ces zones pour l’embarquement ou le débarquement de personnes;
c) les cyclistes.
Dans ces zones, les piétons peuvent utiliser toute la largeur de la voie publique. Les conducteurs qui sont admis à y circuler doivent le 
faire à l’allure du pas; ils doivent céder le passage aux piétons et au besoin s’arrêter. Ils ne peuvent mettre les piétons en danger ni les 
gêner.
Dans ces zones, les cyclistes doivent descendre de leur bicyclette lorsque la densité de circulation des piétons rend difficile leur passage. 
Les jeux sont autorisés. Le stationnement est interdit dans ces zones.





Circulation dans les rues réservées au jeu

Le terme «rue réservée au jeu»désigne une 
voie publique qui est temporairement et à
certaines heures pourvue à ses accès de 
barrières sur lesquelles est apposé le signal 
C3 complété par un panneau additionnel 
portant la mention «rue réservée au jeu». 

Dans les rues réservées au jeu, toute la largeur de la voie publique est réservée pour les jeux, principalement 
des enfants. 
Les personnes qui jouent sont considérées comme des piétons; toutefois, les dispositions de l’article 42 du 
présent arrêté ne sont pas d’application. 
Seuls les conducteurs des véhicules à moteur, habitant dans la rue ou dont le garage se trouve dans ladite rue, 
de même que les véhicules prioritaires ainsi que les véhicules en possession d'une autorisation délivrée par le 
gestionnaire de voirie ainsi que les utilisateurs de patins à roulettes et de trottinettes et les cyclistes, ont accès 
aux rues réservées au jeu. 
Les conducteurs qui circulent dans les rues réservées au jeu doivent le faire à l’allure du pas;
ils doivent céder le passage aux piétons qui jouent, leur céder la priorité et au besoin s’arrêter. Les cyclistes 
doivent descendre de leur bicyclette si nécessaire. Les conducteurs ne peuvent pas mettre en danger les piétons 
qui jouent ni les gêner. Ils doivent en outre redoubler de prudence en présence d’enfants. 





Zone de stationnement à durée limitée (zone bleue). 

Tout conducteur qui, les jours ouvrables [ou les jours précisés par la signalisation], met un véhicule automobile 
en stationnement dans une zone de stationnement à durée limitée, doit apposer sur la face interne du pare-brise, 
ou à défaut, sur la partie avant du véhicule, un disque de stationnement conforme au modèle déterminé par le 
Ministre des Communications. 

Début de zone bleue Fin de zone bleue 

Le début et la fin de cette zone sont indiqués par un signal auquel la validité zonale à été conférée. 

Le conducteur doit faire apparaître sur ce disque l’indication de l’heure ou de la demi-heure qui suit son arrivée. 
Sauf si des modalités particulières sont indiquées sur la signalisation, l’usage du disque est obligatoire de 9 heures 
à 18 heures les jours ouvrables et pour une durée maximale de deux heures. 

HORODATEURS: Attention à la présence de système de tickets payants à l’initiative des communes. Aux 
emplacements munis de parcomètres ou d’horodateurs, le stationnement est régi suivant les modalités et 
conditions mentionnées sur ces appareils.

Les limitations de la durée du stationnement ne sont pas 
applicables aux véhicules utilisés par des personnes handicapées 
lorsque la carte spéciale est apposée sur la face interne du pare-
brise, ou à défaut, sur la partie avant du véhicule. 



ZONE 30



ZONE 50



ZONE 70



Zone 30 aux abords des écoles

Dans l’exemple présent:

Début de zone 30 aux abords d’une école située à 50 mètres

Le signal F4a (zone 30) se trouve surmonté de deux signaux soit 
un additionnel qui signale à quelle distance se trouve l’école 
(signalée par le signal A23)mais attention, la limitation de vitesse 
à 30km/h commence à hauteur du signal.

Fin de zone 30 aux abords d’une école.

ATTENTION:

Contrairement à des idées reçues et ancrées profondé ment chez certaines 
personnes, la zone 30 est d’actualité 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.
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